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Résumé

RÉSUMÉ DE L'ENQUÊTE SUR
L'AQUACULTURE DANS L'UE 2023 

Jusqu'à 1,2 milliard de poissons sont élevés chaque
année dans l'UE, mais ils sont très peu protégés
par les lois de l'UE sur le bien-être animal.
Malheureusement, l'absence d'une protection
juridique efficace pour les poissons d'élevage ne
permet pas de répandre de bonnes pratiques en
matière de bien-être. Cette année, des enquêteurs
indépendants mandatés par CIWF ont visité quatre
élevages de truites en Pologne. Des abattages
inhumains, des pratiques de manipulation
stressantes et de mauvaises conditions d'élevage
ont été documentés. Ce niveau de souffrance n'est
pas un cas isolé. Ces dernières années, de
nombreuses enquêtes ont révélé l'immense
souffrance endurée par les poissons de diverses
espèces, élevés dans différents États membres. Il
est temps de repenser l’élevage des poissons et de
donner à ces animaux sensibles la protection qu'ils
méritent. 

Contexte

Enquêteur : “Des problèmes récurrents ont
été observés dans tous les lieux visités et
documentés : les poissons capturés étaient
stockés avec peu ou pas d'eau dans des barils
ou des conteneurs surpeuplés, ils étaient
destinés à une mort lente par asphyxie.”

L'aquaculture fournit aujourd'hui plus de 50 % du
poisson que nous consommons, et la demande
mondiale ne cesse d'augmenter . Cependant, la
prise en compte du bien-être des poissons est
souvent très médiocre pendant l'élevage et le
transport, et les pratiques d'abattage inhumaines
sont très répandues, tant pour les poissons
d'élevage    que pour les poissons capturés dans la
nature  . Les poissons sont des animaux sensibles,
comme l'ont démontré les recherches    et comme le
reconnaît la législation de l'Union européenne (UE).
Cependant, les poissons d'élevage sont
généralement élevés dans des systèmes intensifs où
ils sont soumis à des procédures de manipulation
stressantes, exposés à une eau de mauvaise qualité
et confinés dans des environnements stériles. 

La majorité d'entre eux sont tués sans
étourdissement préalable ou par des méthodes
censées étourdir mais qui s'avèrent inefficaces.

Il s'agit là d'un problème majeur pour le bien-être
des animaux. 

En 2020, la Commission européenne s'est engagée,
dans le cadre de sa stratégie "De la ferme à la
table", à "réviser la législation relative au bien-être
animal, notamment en ce qui concerne le transport
et l'abattage des animaux, afin de l'aligner sur les
dernières données scientifiques, d'en élargir le
champ d'application, d'en faciliter la mise en œuvre
et, en définitive, de garantir un niveau plus élevé de
bien-être animal" (p. 10)  . Pour que la Commission
puisse réaliser ce progrès important pour les
animaux dans l'UE, il est essentiel que les poissons
ne soient plus exclus de la législation       destinée à
protéger le bien-être des animaux d'élevage.  

Jusqu'à 1,2 milliard de poissons de diverses espèces
sont élevés chaque année dans l'UE  . Cependant,
pour chacun de ces poissons, la protection offerte
par la législation européenne est limitée. Par
exemple, dans le règlement du Conseil sur la
protection des animaux au moment de leur mise à
mort, la protection des poissons se limite au
principe selon lequel "toute douleur, détresse ou
souffrance évitable leur est épargnée lors de leur
mise à mort et des opérations annexes" (Union
européenne, 2009, p. 9)  . Les poissons sont
spécifiquement exclus du reste des exigences
détaillées énoncées dans le règlement.

La législation sur le bien-être des poissons d'élevage
est à la traîne dans l'UE, ce qui permet des pratiques
répandues qui conduisent à un bien-être médiocre.
Pour comprendre les graves conséquences de cette
omission juridique pour les poissons d'élevage, CIWF
a commandé, au cours de l'été 2023, une enquête
sous couverture dans des élevages de truites arc-en-
ciel en Pologne, qui a révélé d'importants
problèmes de bien-être au cours de l'élevage et de
l'abattage.
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Consommation dans l’UE

“Si les poissons doivent être
sortis de l'eau pour être
manipulés, cela doit être fait
le plus rapidement possible et
tout l'équipement en contact
direct avec les poissons doit
être humidifié.”

(Conseil de l'Europe, 2005)  .

On estime que 86 % de la truite consommée dans
l'UE en 2020 a été produite en Europe et que la
majorité (98,37 %) de la truite consommée dans
l'UE est issue de l'élevage plutôt que de la pêche
sauvage   .

La truite est le poisson dont l'élevage est le plus
important en nombre et en valeur dans l'UE. En 2020,
l'UE a produit 184 840 tonnes de truites
(principalement des truites arc-en-ciel), soit 17 % du
volume total de la production aquacole, pour une
valeur de 3,67 milliards d'euros (18 % du total)  . 

L'élevage est intensif dans toute l'UE 
Les principaux États membres producteurs de truites
sont la France, l'Italie, le Danemark et la Pologne, mais
elles sont élevées dans la plupart des pays de l'UE   .
Des systèmes de production similaires à ceux qui ont
fait l'objet de la présente enquête sont utilisés dans
l'ensemble de l'UE ; les truites sont élevées de manière
intensive en mer et en eaux saumâtres avec des
systèmes à écoulement continu composés d'étangs en
terre et de canaux ou de cages en béton ; les systèmes
en eau douce comprennent des étangs, des cages et
des systèmes de recirculation   . 
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L'élevage de truites dans l'UE
Des chiffres records 
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Visiter ciwf.fr/EnquetePoissons  
pour regarder la vidéo de l’enquête.

Une équipe d'enquêteurs expérimentés a été
envoyée en Pologne pour documenter les pratiques
d'élevage typiques d'une série de fermes d'élevage
de truites. L'équipe s'est rendue dans quatre
exploitations et a observé les différentes étapes du
processus d'élevage : écloserie, élevage d'alevins,
bassins d'engraissement, abattage et installations
de transformation. Les poissons dans ces fermes
sont vendus à des grossistes (supermarchés et
restaurants) et à des détaillants polonais et
tchèques. Certains poissons étaient abattus sur
place, d'autres étaient transportés vivants jusqu'au
client.

Les problèmes observés 

Procédures de manipulation stressantes 

Abattage

“Les systèmes
d'étourdissement et de
mise à mort électriques
peuvent être sans
souffrance si les
paramètres corrects sont
utilisés, mais peuvent
peuvent causer des
douleurs importantes
lorsqu'ils sont mal
appliqués" (EFSA,
2004)18.

De l'eau sale souillée par des matières fécales, des
aliments non consommés et d'autres débris.
Des poissons atteints d'infections fongiques.
Des poissons malades laissés pour morts dans les
bassins.
Des poissons morts flottant à la surface ou au fond

Érosion des nageoires, ou certaines nageoires
manquantes.
Écorchures sur le museau et le corps
Lésions oculaires.
Densités de peuplement élevées.
Milieux de vie non enrichis.

      de l'aquarium.

Encombrement sévère – attroupement de forte
intensité qui entraînent des projections de
poissons stressés à la surface.
Périodes prolongées de pêche au filet et triés
dans des seaux sans eau. 
Transport vivant de poissons dans de grands
seaux sans eau, où les poissons sont empilés les
uns sur les autres et souffrent d'écrasement et
d'étouffement.

Des dispositifs électriques inefficaces sont utilisés
pour tenter d'étourdir les poissons. Au lieu de les
étourdir, ces appareils rudimentaires provoquent
des chocs électriques douloureux. Ils ont été
utilisés pendant de longues périodes, de manière
répétée et ponctuelle. 
Les mouvements du corps pendant et juste après
les chocs montrent qu'ils ne sont pas efficaces
pour étourdir les poissons, mais qu'ils leur causent
plutôt de la douleur et de l'inconfort. 
Des procédures douloureuses et stressantes sont
effectuées sur des poissons vivants sans
étourdissement préalable efficace, telles que :
l'ablation des globes oculaires à l'aide d'une
cuillère, l’éviscération du poisson à l'aide d'un
couteau, laisser le retrait du poisson hors de l'eau
où il peut suffoquer pendant plus de 20 minutes. 

CONCLUSIONS
DE L'ENQUÊTE 
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Transport en direct dans une boîte sans eau et
chargée dans le coffre d'une camionnette et
vendue telle quelle au client.
Transport en direct dans un sac de transport en
plastique (sans eau) vendu tel quel au client

https://www.ciwf.fr/ressources/nos-enquetes/enquete-poissons/
https://www.ciwf.fr/ressources/nos-enquetes/enquete-poissons/
https://www.ciwf.fr/ressources/nos-enquetes/enquete-poissons/
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CHIFFRES CLÉS
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LA PISCICULTURE DANS L'UE

8 000 tonnes de truites arc-en-ciel ont
été exportées de Pologne en 2022 vers

d'autres pays de l'UE et au-delà... ...les principaux pays de
destination étant

l‘Allemagne (5 718
tonnes), la République

tchèque (783 tonnes)  et
la France (393 tonnes)   .

Les truites produites en
Pologne sont élevées dans des
systèmes intensifs  .

La Pologne produit presque 

 20
8

Les conclusions choquantes de notre enquête sur
la truite polonaise ne sont pas isolées. Des
enquêtes antérieures menées par CIWF et d'autres
groupes, dont L214 et Essere Animali, ont révélé
des résultats similaires. Malheureusement, la
majorité des poissons élevés dans l'UE sont tués
selon des méthodes inhumaines et leur bien-être
n'est pas bien protégé pendant l'élevage et la
manipulation. 

La législation de l'Union européenne exige que les
poissons "soient épargnés de toute douleur,
détresse ou souffrance évitable lors de leur mise à
mort et des opérations connexes" (Union
européenne, 2009, p. 9). Comme indiqué dans le
rapport de l’OMSA (Organisation Mondiale de la
Santé Animale).

Les espèces de poissons d'élevage les plus courantes
sont la truite arc-en-ciel, la daurade royale, le bar
européen, la carpe commune et le saumon de
l'Atlantique. Une étude réalisée en 2017 à la
demande de la Commission européenne pour
évaluer le bien-être de ces espèces pendant le
transport et l'abattage a révélé que la grande
majorité des millions de poissons d'élevage sont
abattus de manière inhumaine   . L'étude a utilisé
les recommandations de l'Organisation mondiale
de la santé animale (OMSA) pour tuer les poissons      
comme référence pour les méthodes sans cruauté et
a conclu que ces recommandations ne sont en
grande partie pas respectées   .

Selon le code sanitaire pour les animaux
aquatiques, il existe des systèmes d'abattage des
poissons qui peuvent être sans cruauté s'ils sont
appliqués correctement, avec des paramètres
techniques adaptés à l'espèce. 

Les systèmes qui peuvent être sans cruauté
comprennent l'étourdissement électrique 
et l'étourdissement par percussion, suivis, le cas
échéant, d'une méthode de mise à mort
appropriée.    Des paramètres spécifiques à l'espèce
sont nécessaires pour garantir l'efficacité de
l'étourdissement, que ce soit par percussion ou par
courant électrique. En outre, les normes de l’OMSA
décrivent les méthodes qui ne doivent pas être
utilisées pour la mise à mort des poissons
conscients, telles que le refroidissement avec de la
glace dans l'eau de détention, le dioxyde de
carbone (CO2) dans l'eau de détention, les bains de
sel ou d'ammoniac, l'asphyxie par retrait de l'eau,
l'exsanguination sans étourdissement   .

En outre, les avis scientifiques publiés par 
l'Autorité européenne de sécurité des aliments
(EFSA) en 2009, décrivent les problèmes causés par
les méthodes d'abattage inhumaines et formulent
des recommandations pour des méthodes
alternatives et des exigences pour le
développement de meilleures pratiques .

Il existe de meilleures méthodes pour l'abattage de
ces espèces. Pour la truite, l'étourdissement par
percussion ou électrique suivi d'une méthode de
mise à mort séparée peut être sans cruauté s'il est
correctement effectué, et cette méthode est déjà
utilisée commercialement dans certains pays. Par
exemple, le programme RSPCA Assured scheme au
Royaume-Uni exige ces méthodes pour les truites   .

Une législation spécifique pour protéger
les poissons

Enquêteurs : “Les travailleurs et les
propriétaires traitaient les animaux
comme des objets. Aucune mesure de
biosécurité n'a été observée lors de la
visite des principaux étangs.”
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tmille tonnes de truites arc-en-ciel en 2020, 
ce qui équivaut à environ

28 millions de poissons
(estimation selon les données de

l'industrie     ).
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Introduire des exigences législatives spécifiques
à chaque espèce en matière d'élevage, de
transport et d'abattage, afin de protéger les
animaux aquatiques élevés dans l'UE, avec des
exigences parallèles pour les produits de la mer
importés, afin d'améliorer les normes pour les
pays extérieurs à l'UE et d'assurer des
conditions de concurrence équitables. 
Financer et soutenir la recherche sur l'élevage,
le transport et l'abattage sans cruauté des
poissons d'élevage. Mettre en place le centre de
référence européen promis, consacré au bien-
être des poissons d'élevage, en facilitant la
collaboration entre les experts des États
membres de l'UE afin d'élaborer de meilleures
pratiques, d'organiser des formations, de
diffuser les résultats scientifiques et de faciliter
l'application de la législation. 
Faciliter la recherche sur toute nouvelle espèce
proposée pour l'aquaculture avant le début de
l'élevage commercial. Exiger que le secteur
établisse d'abord que les besoins en matière de
bien-être des animaux peuvent être satisfaits
en captivité (par exemple, les besoins
comportementaux peuvent être satisfaits, un
abattage sans cruauté est possible, etc.)
Certaines espèces peuvent être inadaptées et
ne doivent donc pas être élevées. 
Financer et soutenir les initiatives visant à
réduire la consommation de poissons
carnivores, qui ne sont pas durables par nature,
et encourager le passage à des produits
aquatiques situés plus bas dans la chaîne
alimentaire (poissons herbivores, bivalves,
algues, etc.) et à des produits de la mer à base
de plantes.

1.

2.

3.

4.

Notre enquête inédite sur les élevages de
truites en Pologne a révélé que les poissons
souffraient et mouraient à cause de
pratiques d'abattage cruelles et prolongées. 

Sans une législation claire et spécifique pour
protéger les poissons, des milliards d’entre
eux pourraient continuer à souffrir dans les
années à venir. 

Inclure les poissons d'élevage dans la
révision de la législation européenne en
matière de bien-être animal est une
opportunité cruciale pour protéger des
milliards d'entre eux.
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RECOMMANDATIONS POLITIQUES

“Dans tous les cas, il devrait être
obligatoire d'incorporer une étape
d'étourdissement/de mise à mort avant
l'exsanguination ou toute
transformation du poisson, par exemple
l'éviscération, l'ébranchage, etc." (EFSA,
2004) 

CONCLUSION
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5. Financer et soutenir les innovations visant à
améliorer le bien-être des animaux et l'efficacité
des systèmes, ainsi que les nouveaux aliments de
substitution qui peuvent remplacer les ressources
comestibles pour l'homme (protéines et huiles
microbiennes, par exemple) ou produire des
aliments sans incidence sur le bien-être des
animaux (produits issus de la culture cellulaire, par
exemple).

18
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